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 n° 297 039 du 14 novembre 2023 
dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : 1. x 
2. x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LOOBUYCK 
Langestraat 46/1 
8000 BRUGGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 mai 2023 par x et x, qui déclarent être de nationalité moldave, contre les 

décisions de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prises le 26 avril 2023.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs.  

 

Vu l’ordonnance du 10 juillet 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  

 

Vu la demande d’être entendu du 11 juillet 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 octobre 2023.  

 

Entendu, en son rapport, R. HANGANU, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me M. KIWAKANA loco Me A. LOOBUYCK, avocat, assiste le premier 

requérant et représente la deuxième partie requérante. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier daté du 21 septembre 2023 (dossier de procédure, pièce 11), la partie défenderesse a 

averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente 

procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), « Si la 

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à 
établir le bienfondé même de la demande de protection internationale des parties requérantes. Il ne 

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui 
confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, 

comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le 
Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de protection internationale 

des parties requérantes, en se basant, à cet effet, sur tous les éléments du dossier qui lui sont 

communiqués par les parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 
39/73 précité. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil 

des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par les parties requérantes conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne 

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil 
n’aurait alors d’autre choix que celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments 
nouveaux et de lui transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 ou, éventuellement, d’annuler l’acte attaqué.  

 
2. Le recours est dirigé contre les décisions d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
nationale, prises par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : la Commissaire 

générale), qui résument les faits de la cause comme suit : 

 

En ce qui concerne la requérante : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité moldave et d'origine ethnique rom. 

Le 30 mars 2021, vous et votre époux Mr [P.C.] (SP. [&]) avez introduit une première demande de 

protection internationale. A l'appui de cette demande, vous invoquiez des discriminations envers les 

Roms ainsi que des problèmes sécuritaires en Moldavie. Le 23 juin 2022, le Commissariat a pris à votre 

égard une décision de refus du statut de réfugié et de statut de la protection subsidiaire. Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a confirmé la décision dans son arrêt n°283691 du 23 janvier 2023. 

Dans le même temps, votre mère Mme [F.E.] (SP. [&]) a introduit une demande de protection 

internationale le 15 juillet 2021. Le jour même, votre cousine, Mme [F.M.] (SP. [&]) a également 

introduit une première demande de protection internationale. Le 28 juillet 2022, le Commissariat général 

a pris à l'égard de votre cousine et de votre mère une décision de refus du statut de réfugié et du statut 

de protection subsidiaire. Les décisions ont été confirmées par le Conseil du Contentieux des Etrangers 

le 23 janvier 2023 dans les arrêts n°283694 et 283700). 

Le 07 février 2023, vous, votre époux, votre mère et votre cousine introduisez votre seconde demande 

de protection internationale. 

A l'appui de celle-ci vous invoquez votre crainte que la guerre n'éclate en Moldavie. Vous ajoutez 

également que les chaînes de télévision seraient désormais exclusivement en langue moldave et que 

les Moldaves refuseraient de vous parler en russe dans les magasins et ailleurs. Par ailleurs, les 
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cambriolages et vols à l'encontre des roms auraient augmenté ces derniers mois. Vous invoquez 

également votre crainte que vous enfants ne puissent aller à l'école en Moldavie. 

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous apportez des copies de votre passeport, 

celui de votre enfant et des certificats médicaux ».  

 

En ce qui concerne le requérant : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité moldave et d'origine ethnique rom. 

Le 30 mars 2021, vous et votre épouse Mme [F.V.] (SP. [&]) avez introduit une première demande de 

protection internationale. A l'appui de cette demande, vous invoquiez des discriminations envers les 

roms ainsi que des problèmes sécuritaires en Moldavie. Le 23 juin 2022, le Commissariat a pris à votre 

égard une décision de refus du statut de réfugié et de statut de la protection subsidiaire. Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a confirmé la décision dans son arrêt n°283691 du 23 janvier 2023. 

Le 07 février 2023, vous et votre épouse introduisez votre seconde demande de protection 

internationale. 

Votre demande de protection internationale se base sur les faits invoqués par votre épouse dans sa 

propre demande. Les éléments que vous invoquez ont été pris en compte dans le cadre de l’examen de 
la demande de protection internationale de votre épouse. 

A titre personnel, vous invoquez une crainte que vos filles ne soient mariées de force. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez votre passeport ».  

 

3. Dans le cadre de leur recours introduit devant le Conseil, les parties requérantes n’apportent pas 

d’élément utile différent quant aux exposés des faits figurant dans les actes attaqués. 

 

4. En l’espèce, les requérants, qui déclarent être de nationalité moldave, ont introduit une première 
demande de protection internationale le 30 mars 2021, à l’appui de laquelle ils invoquaient, en 
substance, des craintes en raison de discriminations à l’égard des Roms, ainsi que des problèmes 
sécuritaires en Moldavie. Le 23 juin 2022, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris 
deux décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, lesquelles ont 
été confirmées par l’arrêt n°283 691 du 23 janvier 2023. Dans cet arrêt, le Conseil a estimé, en 
substance, que les faits invoqués à l’appui des craintes de persécution ou du risque réel d’atteintes 
graves n’étaient pas crédibles ou ne justifiaient pas l’octroi de la protection internationale aux 
requérants. 
 

Le 7 février 2023, les requérants ont introduit une seconde demande de protection internationale, à 

l’appui de laquelle ils réitèrent, en substance, les mêmes craintes que celles invoquées dans le cadre de 

leur première demande. En outre, les requérants invoquent une crainte de mariage forcé dans le chef 

de leurs filles. 

  

5. Les actes attaqués consistent en des décisions d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de 
protection internationale prises en application de l’article 57/6/2, 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980. Sur la base de plusieurs considérations qu’elle développe, la partie défenderesse conclut que les 

requérants n’ont présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité 

qu’ils puissent prétendre à la reconnaissance comme réfugiés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  
 

6.1. Dans leur recours, les parties requérantes contestent cette analyse et se livrent à une critique de la 

motivation des actes attaqués.  

 

6.2. Elles prennent un moyen unique de la violation des articles 48/3, 48/4 et 57/6/2 de la loi du 15 

décembre 1980, ainsi que de l’obligation de motivation matérielle, du principe général de bonne 
administration, des droits de la défense et du principe du contradictoire. 

 



  

 

 

CCE x - Page 4 

6.3. Dans le dispositif de leur recours, elles sollicitent « [&] de réformer la décision du CGRA et de leur 
reconnaître le statut de réfugi[é] comme stipulé dans l’article 48/3 de la loi de 15 décembre 1980 [&] 
Ou, subsidiairement, leur accorder la protection subsidiaire comme stipulé dans l’article 48/4 de la loi de 
15 décembre 1980 [&] Ou, de manière sub-subsidiaire, annuler la décision attaquée du CGRA, comme 

stipulé dans article 39/2, § 1, 2° de la loi de 15 décembre 1980 [&], parce qu’il manque des éléments 
essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou la réformation visée sans 

qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaire.  
Ou, de manière infiniment sub-subsidiaire, annuler la décision du CGRA visée à l'article 57/6 § 3, pour le 

motif qu'il existe des indications sérieuses que les requérants peuvent prétendre à la reconnaissance de 

la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 

48/4 ». 

 

7. A l’appui de la requête, les parties requérantes joignent le document suivant : 

« [&] 
3. COI Focus « Moldavie – de Roma-minderheid » en date du 4 mars 2022 ». 

 

8. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 
se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 
[&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 
être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 
une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

9. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence la Commissaire générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 
éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 
(voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger, in fine, sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  

 

 10. En l’espèce, la motivation des actes attaqués est suffisamment claire et intelligible pour permettre 

aux requérants de saisir pour quelles raisons leur demande de protection internationale a été déclarée 

irrecevable sur la base de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. En exposant 

les raisons pour lesquelles elle considère que les nouveaux éléments présentés par les requérants 

n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu'ils puissent prétendre à une protection 

internationale, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles leur seconde 

demande de protection internationale est déclarée irrecevable.  
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Les actes attaqués sont, dès lors, formellement motivés conformément à l’article 62 de la loi du 15 
décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991.  

 

11. Quant au fond, s’agissant d’une demande de protection internationale déclarée irrecevable par la 
partie défenderesse sur la base de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la 

question en débat consiste à examiner si des nouveaux éléments apparaissent ou sont présentés par 

les requérants qui augmentent de manière significative la probabilité qu’ils puissent prétendre à la 

reconnaissance comme réfugiés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

12. A cet égard, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu valablement constater que les 

requérants n’ont présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité 

qu’ils puissent prétendre à la reconnaissance comme réfugiés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 

C’est également à juste titre que la partie défenderesse a estimé que les requérants n’ont présenté 

aucun nouvel élément qui justifierait de remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle le Conseil a 
déjà procédé lors de leur précédente demande de protection internationale. 

 

13. A titre liminaire, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande de 
protection internationale sur la base des mêmes faits que ceux déjà invoqués lors d’une précédente 
demande de protection internationale, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le 
Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit et/ou de fondement de la crainte, le respect dû à 
l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle le 
Conseil a procédé dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel 
élément qui, en l’espèce, doit être de ceux qui augmentent de manière significative la probabilité que les 

requérants puissent prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 
15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

En l’occurrence, dans son arrêt n°283 691 du 23 janvier 2023, le Conseil a considéré que les requérants 

n’étaient pas parvenus à établir le bien-fondé des craintes de discrimination alléguées. 

 

Or, à cet égard, les parties requérantes n’apportent aucune nouvelle information de nature à corroborer 

ces motifs de craintes à propos desquels le Conseil s’est déjà prononcé. 

 

En outre, force est relever que la requérante s’est limitée à déclarer, à l’appui de sa déclaration de 
demande ultérieure, que « Je n’ai pas envie de retourner en Moldavie. [&] la tante de mon mari nous a 
dit que la situation s’était empirée en Moldavie. Il y a beaucoup de voleurs et de cambrioleurs. Notre 

connaissance a été agressée avec un couteau dans sa maison par un voleur. [&] la situation était très 
arbitraire là-bas. On a fait l’objet de discriminations et on avait peur des voleurs. [&] on demande l’asile 
pour les mêmes motifs. En plus, la situation politique s’est détériorée depuis lors. [&] On craint pour 
notre sécurité et celle de nos enfants. Je suis russophone, ma famille ne parle pas le moldave et 

maintenant, toutes les chaînes de télé sont en moldave. [&] Les Moldaves refusent de nous parler en 
russe dans les magasins et ailleurs. Je crains surtout les voleurs. Il y a aussi un risque de guerre en 

Moldavie et la situation politique n’est pas bonne » (dossier administratif de la requérante, farde « 2ème 

demande », pièce 7, questions 17 et 20).  

 

Quant au requérant, il s’est contenté d’indiquer que « Nous avons toujours les mêmes craintes que lors 

de la première demande. Maintenant, en plus, il y a des craintes de guerre à cause de l’Ukraine. La 
situation en Moldavie est arbitraire à cause de la dictature qui y règne. En Moldavie, il faut parler le 

moldave ou le roumain. Nous, on parle le russe et nous sommes discriminés. Il y a une nouvelle loi qui a 

imposé la fermeture de toutes les chaînes de télévisions russes. Dans la vie, on nous interdit de parler 

le russe. [&] Je crains d’être discriminé en raison du fait que je parle le russe. Je crains également la 
guerre parce que des missiles sont systématiquement lancés sur le territoire moldave. Il y a aussi la 

crise énergétique et humanitaire en Moldavie, personne n’en parle. A cause de cela, il y a beaucoup de 
criminalité. Et comme j’appartiens à une caste défavorisée, je crains de faire l’objet de vols et de crimes. 
Il n’y a pas longtemps, quelqu’un de la famille de ma belle-mère, une dame âgée, a été agressée. Elle a 

été battue et menacée avec un couteau par des voleurs. C’était à son domicile. Elle leur a donné 100 
euros. Après, elle a porté plainte à la police » (dossier administratif du requérant, pièce 7, questions 17 

et 20). 
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Le Conseil constate, au vu de telles déclarations, que la partie défenderesse a pu légitimement faire 

référence, dans les actes attaqués, à l’arrêt du Conseil n°283 691 du 23 janvier 2023. 

 

14. Le Conseil constate que les parties requérantes ne formulent, dans leur requête, aucun moyen 

sérieux susceptible de mettre valablement en cause les motifs pertinents des actes attaqués et qu’elles 

ne fournissent aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité de leur récit et le fondement de 

leurs craintes. 

 

14.1. En ce qui concerne l’argumentation relative à la crainte des requérants que leurs filles soient 

mariées de force, le Conseil ne peut se satisfaire des explications avancées en termes de requête. Il 

observe, d’emblée, que la partie requérante se méprend lorsqu’elle affirme que « Le risque que les filles 

seront mariées de force, évoqué par le requérant, n’est même pas abordé par la partie défenderesse ! ». 

En effet, dans la décision qu’elle a prise à l’égard du requérant, la partie défenderesse considère  que 

« A titre personnel, vous invoquez une crainte que vos deux filles ne soient enlevées pour être mariées 

de force à l’âge de 13 ou 14 ans [&]. Or, force est de constater que vos filles ne sont à l’heure actuelle 
âgées que de quatre et de deux ans. Le Commissariat général souligne donc que leur profil ne 

correspond nullement à celui d’une personne susceptible d’être mariée de force. Dès lors, rien ne 
permet de statuer sur une situation purement hypothétique qui surviendrait au minimum dix ans plus 

tard ». Ce motif n’est pas valablement contesté par les parties requérantes, de sorte qu’il doit être tenu 
pour fondé. 

 

En outre, il convient  de relever l’absence de toute argumentation précise et étayée dans la requête au 
sujet du mariage forcé auquel les filles des requérants seraient soumises en Moldavie. A cet égard, le 

Conseil n’aperçoit aucun indice au dossier administratif ou en termes de requête permettant de 

considérer que dans leur pays d’origine, les filles des requérants seraient amenées à évoluer dans un 

contexte familial et social propice à la pratique des mariages forcés. Interrogé, à cet égard, lors de 

l’audience du 24 octobre 2023, le requérant a déclaré d’une part, qu’aucun membre de sa famille n’a été 
marié de force, et d’autre part, que les mariages forcés sont très fréquents.  

 

Le Conseil rappelle, par ailleurs, que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, 

de violations des droits humains dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe 

au demandeur de démontrer, in concreto, qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 
persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, ou, à tout le moins, qu’il fait partie d’un 
groupe systématiquement exposé à des persécutions. En l’espèce, si des sources fiables font état de 

violations des droits fondamentaux des femmes en Moldavie, les requérants ne formulent cependant 

aucun moyen donnant à croire que leurs filles ont des raisons de craindre d’être persécutées ni qu’elles 

encourraient personnellement un risque réel d’être soumises à une atteinte grave au sens de l’article 
48/4 de la loi. Les informations générales jointes au recours ne permettent pas de conduire à une 

analyse différente, dès lors, qu’elles ne contiennent aucune indication sur la situation personnelle des 

filles des requérants. 

 

Pour le surplus, il convient de souligner que les requérants restent en défaut d’apporter des  éléments 

concrets et sérieux de nature à étayer les craintes de discriminations invoquées dans le chef de leurs 

filles, en raison de leur origine ethnique rom, de sorte que ces craintes restent, à l’heure actuelle, 
hypothétiques et ne sauraient, dès lors, être retenues. 

 

14.2. En ce qui concerne  l’argumentation relative à la situation des Roms en Moldavie, le Conseil 

observe que les parties requérantes se contentent d’affirmer que « Même si le gouvernement moldave 

s’est efforcé ces dernière années d’intégrer la minorité rom et de lutter contre la discrimination, on ne 
peut nier qu’il reste encore beaucoup à faire et que ces tentatives ne sont pas toujours couronnées de 
succès » et que « Les risques d’être ciblés à cause de leur ethnie ou, pour leurs filles mineures, 
également à cause de leur genre, sont tellement grands qu’on ne peut pas les négliger ». Le Conseil 

rappelle qu’il s’est déjà prononcé sur cette question dans son arrêt n°283 691 du 23 janvier 2023, lequel 

a autorité de force jugée. Or, les informations générales citées, à cet égard, dans la requête n’apportent 
aucun éclairage nouveau ou pertinent sur l’analyse qui avait été faite par le Conseil dans l’arrêt 
susmentionné, dans lequel il a conclu, en substance, à l’absence de persécutions des Roms en 
Moldavie, du fait de leur seule origine ethnique. 
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En outre, le Conseil observe, à la lumière des pièces des dossiers administratif et de procédure, que les 

parties requérantes ne font valoir aucun élément personnel de nature à individualiser leurs craintes et 

les risques qu’ils invoquent en raison de leur origine ethnique. 
 

Le Conseil rappelle, comme mentionné supra, que la simple invocation de rapports faisant état, de 

manière générale, de violations des droits humains dans un pays, ne suffit pas à établir que tout 

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou 

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer, in concreto, qu’il a personnellement des raisons de 
craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, ou, à tout le moins, qu’il 
fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions. En l’espèce, si des sources fiables 
font état de violations des droits fondamentaux en Moldavie et de discriminations, les requérants ne 

formulent cependant aucun moyen donnant à croire qu’ils ont des raisons de craindre d’être persécutés 

ni qu’ils encourraientt personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de 

l’article 48/4 de la loi. Les informations générales jointes au recours ne permettent pas de conduire à 

une analyse différente, dès lors, qu’elles ne contiennent aucune indication sur la situation personnelle 
des requérants. 

 

14.3. Le grief fait à la partie défenderesse, d’avoir violé les obligations de motivation matérielle et 
formelle, ne sauraient être retenus, en l’espèce, dès lors, que la partie défenderesse a procédé à une 
analyse adéquate et individualisée des éléments produits par les requérants, à l’appui de leur demande 
de protection internationale. 

 

14.4. S’agissant des documents produits par les requérants à l’appui de leur demande de protection 

internationale, le Conseil se rallie à l’analyse pertinente qui en a été faite par la partie défenderesse et 
constate qu’ils ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes de persécutions alléguées par les 

requérants. Dans la requête, les parties requérantes ne développent aucune argumentation pertinente 

de nature à contester cette analyse. 

 

14.5. Pour le surplus, le Conseil constate que les parties requérantes ne contestent pas le motif de 

l’acte attaqué relevant le caractère hypothétique de leur crainte en lien avec le conflit russo-ukrainien et 

estime, dès lors, que celui-ci doit être tenu pour établi.  

 

14.6. Le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés recommande 

d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et 
critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du 

Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, 

dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments 

de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière 

générale de la crédibilité du demandeur » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, 
de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses 
déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les 

conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées aux points a, b, c, et e, ne sont pas remplies, 

et qu’il n’y a, dès lors, pas lieu d’octroyer aux requérants le bénéfice du doute. 

 

14.7. Le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que les requérants n’établissent 

pas la réalité des faits qu’ils invoquent, ni celle des craintes qu’ils allèguent. La question de l’application, 
en l’espèce, de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 

selon laquelle « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des 
atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes 

est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des 
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atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes 

graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque, dès lors, de toute pertinence. 

 

15. Le Conseil estime que les développements qui précèdent sont déterminants et pertinents et 

permettent valablement de conclure que les requérants ne présentent aucun nouvel élément ou fait qui 

augmente de manière significative la probabilité qu’ils puissent prétendre à la reconnaissance comme 

réfugiés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

16. Par ailleurs, les requérants sollicitent la protection subsidiaire prévue à l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980. 

 

16.1. En l’espèce, dans la mesure où le Conseil estime que les éléments présentés par les requérants 

ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité qu’ils puissent prétendre à la 

reconnaissance comme réfugiés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, il estime que 
ces mêmes éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de manière significative la probabilité 
qu’ils puissent prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980.  

 

16.2. D’autre part, les parties requérantes ne développent aucune argumentation qui permette de 

considérer que la situation en Moldavie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 
décembre 1980. De plus, le Conseil n’aperçoit aucune indication de l’existence de sérieux motifs de 
croire que les requérants seraient exposés, en cas de retour dans leur pays d’origine, à un risque réel 
d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 

16.3. Par conséquent, il y a lieu de constater que les requérants n’apportent aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité qu’ils puissent prétendre à la protection subsidiaire au 

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

17. Entendues à leur demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, les 

parties requérantes n’apportent pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  

 

18. Ainsi, la partie défenderesse a pu, à bon droit, estimer que les requérants n’apportent aucun 

élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’ils puissent prétendre à la 

reconnaissance comme réfugiés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 

19. Les constatations faites, supra, rendent inutile un examen plus approfondi des motifs des actes 

attaqués et des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une 

autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

20. En conclusion, le Conseil considère que les parties requérantes ne démontrent pas en quoi la 

Commissaire générale a violé les dispositions légales et les principes généraux cités dans la requête et 

n’a pas suffisamment et valablement motivé ses décisions, il estime au contraire que la Commissaire 

générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que les 

éléments présentés par les requérants n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’ils 

puissent prétendre à la reconnaissance comme réfugiés au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi de sorte que leur 

demande de protection internationale doit être déclarée irrecevable.  

 

21. Au demeurant, le Conseil n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la confirmation des actes 

attaqués. Il n’y a, dès lors, pas lieu de répondre favorablement à la demande d’annulation des actes 

attaqués formulée dans le recours. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
Le recours est rejeté. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

R. HANGANU, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART R. HANGANU 


